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I.Introduction 
L’Inititive d’opposition contre les discours extremistes est une organisation de promotion et de protection des droits de l’homme de manière general et de lutte contre les discours extremistes de facon specifique  , dotée du statut consultatif auprès du conseil économique et social des Nations Unies depuis 2016.
AI.Contexte et justification 
La présentation d’un rapport au comité  contre la discrimination  à l »egard des femmes en sa 84 éme session dudit comité est une opportunité pour l’Initiative d’opposition contre les discours extremistes  de conjuguer son  effort afin de soumettre des informations fiables sur l’état de la mise en œuvre des recommandations acceptées et / ou examinées par la Mauritanie lors de son passage  en 2018 .
BI.Informations Générale 
La Mauritanie à accédé à la souveraineté nationale en 1960. Pays musulman, multiethnique et multiculturel,  régi depuis lors par diverses constitutions déterminant son régime institutionnel. Elle constitue un point de passage entre l’Afrique du nord et l’Afrique noire et est, toujours, une terre de brassage et d’échange
CI.Plan du rapport 
Cette contribution au rapport alternatif au quatrieme  rapport periodique de la Mauritanie  s’articule autour des thématiques prioritaires ayants fait l’objet des recommendations du comité pour l’elimination de la discrimination à l’egard des femmes .
1.Cadre de promotion et de protection des droits de l’homme
La Mauritanie a ratifié  beaucoup d’instruments internationaux des droits de l’homme et  a émis des réserves sur les textes  jugés contradictoires avec la charia islamique, unique source de droit conformément à la constitution. Parmi ces conventions et textes  qui luttent pour les droits en general et ceux des droits des femmes :
1. la Déclaration universelle des droits de l’homme qui est incorporée dans le préambule de la constitution     
1. La convention du BIT 182 sur la pire forme de travail des enfants, ratifiée en 2001 ;
1. Le protocole facultatif à la convention des droits de l’enfant interdisant l’enrôlement des enfants dans les conflits armés, ratifiée en 2002 ;
1. La convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ratifiée en 1998 ;
1. Le protocole facultatif a la convention des droits de l’enfant interdisant, la vente,la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants,ratifiée en 2002 ;
1. La charte Africaine du bien être de enfant, ratifiée en 2005
1. La convention Internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, Art.14
1. la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art13 alinéa (a)et art16 ;
1. Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art18, alinéa 2.3.4 et art.23 alinéa 24
1. La convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ; 
1.  Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcée ;
1. Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ;
1. Convention relative aux droits de l’enfant ect….
2.Acces à la justice 
En Mauritanie, l’accès à la justice est accessible pour tous les citoyens sans aucune simple distinction de race ou de couleur qui prétend ou se sent lésée par un acte de violation des droits ou qui considère que ces droits sont bafoués à quelque titre injustifié. Les dispositions de la convention, qui engagent le pays, peuvent être appliquées devant toutes les juridictions du pays.

3.La stratégie Nationale de protection de l’enfant

L’état Mauritanien a mis en place un système de protection de l’enfant ou table régionale qui prend en considération la lutte contre les discriminations subies par les filles, les enfants des groupes minoritaires, les enfants qui souffrent de handicap ou poli handicap, les enfants descendant d’anciens esclaves, les enfants talibés, les enfants de la rue, les enfants migrants ou demandeurs d’asile
Ce système de protection qui est fonctionnel dans tout le territoire Mauritanien sauf les deux Wilaya ( Tiris – Zemour et Adrar) faute de financement , est piloté au niveau régional par un comité dirigé par le Wali et comprend les différant services régionaux , les associations qui
travaillent sur les problématiques de l’enfant ,et les représentants des partenaires au développement et un coordinateur du département en charge de l’enfant.
Il se réunit en général tous les 3 mois et établi un rapport détaillé sur les problèmes de
l’enfant qui sera adressé au département en charge de l’enfant qui le transmettra a son tour au Conseil National de l’Enfant pour trouver les résolutions adéquates

4.Droit économique des femmes 


Un grand budget mis à la disposition du  Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille , afin de promouvoir et protéger les droits des femmes  avec un accent particulier sur le droit des filles et au genre , appuyer par un comité de pilotage pour suivre et évaluer les politiques , et la mise en œuvre de programmes de renforcement des capacités et d’habilitation économique des femmes
Le processus de mobilisation du financement pour la mise en œuvre de la Stratégie de Croissance Accélérée et de Prospérité Partagée (SCAPP) considère la dimension genre. La définition en cours du Programme d’Investissement prioritaire (PIP) pour les 05 prochaines années intègre la dimension genre.

5.Plan d’Action National d’Eradication du Travail des Enfants PANETE
La Mauritanie a élaboré un plan d’action nationale d’éradication du travail des enfants avec l’appui et la participation de tous les acteurs de développement, pour assuré une meilleure synergie entre les différents intervenants.
Ce plan d’action national fut adopté le 14 Mai 2015 par le Gouvernement Mauritanien est désormais le cadre de référence dans lequel doivent s’intégrer toutes les activités destinées à la lutter contre le travail des enfants.
Le cout global du PANETE s’élève à 4 milliards d’ouguiya et couvre une période de 4 ans
· Ledit plan est articulé autour de cinq axes qui sont :
Renforcement du cadre juridique et institutionnel en matière de lutte contre le travail des enfants
· Le renforcement des capacités techniques et opérationnelles des acteurs
La sensibilisation et amélioration des connaissances sur le travail des enfants et ses pires formes 
· La mise en œuvre d’action directe de lutte contre le travail des enfants et ses pires formes dans les domaines et secteurs d’utilisation et d’exploitation La collaboration, la coordination et le partenariat
6.Responsabilité pénale

· La loi Mauritanienne à travers Le code pénal de protection de l’enfant 015/2005 dans son préambule et la législation antiterrorisme , interdit formellement l’arrestation , le jugement et la condamnation a mort de tout enfant âgé de 7 ans , ce code juge que cet enfant a cette âge est inconscient.

7. Centre de protection et d’intégration social de l’enfant
Le centre de protection et d’intégration des enfants a été créé en 2007 afin de prévenir la délinquance et l’insertion des jeunes de la rue dans le domaine scolaire. Ce centre est représenté en 6 Wilaya à savoir : (Trarza – Kiffa – Nouadhibou – Aleg en plus 3 antennes
Recommandations 
Elaborer une stratégie pour prévenir à l’élimination de toute forme de discrimination à l’egard des femmes ;
· Doter les organisations des droits de l’homme qui peuvent ester en justice les moyens matériels et financiers ;
· Mise en place d’une politique sociale cohérente et concertée pour la protection, la réinsertion des enfants en difficultés et les jeunes en déperdition scolaire en prenant en compte leurs besoins, leur aspiration ainsi que l’accompagnement et la situation de leurs familles 


Fait à Nouakchott le 20/12/2022
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